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EXERCICE 2022 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 7 mars 2022 

 
DÉLIBÉRATION n°2022-23 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 7 mars 2022 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 25 février 2022. 
 
Point de l’ordre du jour : 
4.6. Adhésion aux accords de Grenoble 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
 
Exposé de la décision : 
Dans le cadre de sa politique de transition écologique, l’université de Tours souhaite amplifier son engagement en 
approuvant l’Accord de Grenoble, fruit d’un travail mené par l’association étudiante Cop2étudiante et publié en avril 
2021. 
L’engagement de l’université de Tours porte sur une série de mesures énoncée en annexe de l’Accord de Grenoble. 
 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
- approbation de l’accord de Grenoble et de la charte d’engagement. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

Nombre de membres constituant le conseil : 
Quorum : 

Nombre de membres participant à la délibération : 
Abstentions : 

36 
18 
21 
0 

Votes exprimés : 
Pour : 

Contre : 

21 
21 
0 

 
Pièces jointes :  
- accords de Grenoble et charte d’engagement de l’université. 
 
 

Fait à Tours,  
 

 







































 

 

L’ACCORD DE GRENOBLE 

Un document stratégique pour accélérer la transition écologique dans 

les établissements d’enseignement supérieur en France 

 

L'Accord de Grenoble est une convention proposée en avril 2021 par la Cop2 étudiante – association 

étudiante nationale - pour inciter les établissements d'enseignement supérieur à s'engager 

durablement dans la transition écologique. Cet accord est composé de base de 182 items répartis selon 

11 objectifs, comme par exemple sensibiliser et former les étudiants à la transition écologique, 

augmenter la participation de la recherche dans l’effort de transition, réduire les émissions de gaz à 

effet de serre ou encore assurer une gestion du campus respectueuse de l’environnement. 

L’université de Tours a fait le choix d’étudier la faisabilité et l’impact de chaque item afin de s’engager 

uniquement dans des actions s’inscrivant dans la politique de l’établissement. Les actions qui ont été 

sélectionnées peuvent être structurantes et ambitieuses en réponse à l’urgence climatique ; elles 

nécessitent parfois un changement de pratiques institutionnelles, collectives mais aussi individuelles.  

En signant cet Accord de Grenoble, l’université de Tours s’engage à agir en vue d’atteindre l’ensemble 

des objectifs du présent Accord.  

Le tableau récapitulatif joint répertorie les 140 items sélectionnés par l’université de Tours, classés par 

priorité. Certaines actions sont considérées comme déjà mises en place au sein de l’établissement et 

pourront être développées par la suite. 



Prérequis - Gouvernance - Actions transversales
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact
Développer le pôle DD&RS de l’établissement X

Afficher une mobilisation et un soutien des directions et présidences sur les initiatives qui vont dans le 

sens de la transition socio-écologique
X

Renforcer la communication et la lisibilité sur les thématiques socio-écologiques dans l’établissement X

Valoriser l’engagement des étudiant·e·s X

Valoriser l’engagement des professeur·e·s et du personnel X

Créer un bureau d’élèves sur l’environnement X

Intégrer les enjeux socio-écologiques dans le règlement intérieur, ou via une charte X

Remplir les objectifs permettant à l’établissement et/ou aux enseignements d’obtenir une labellisation X

Article 2.1 - Sensibiliser 100% des apprenant·e·s
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Proposer des ateliers pour développer l’esprit critique X

Mettre en place des ateliers dédiés aux enjeux socio-écologiques via par exemple une Rentrée climat X

Proposer un cycle de conférences interdisciplinaires X

Mettre en place des temps de sensibilisation spécifiques X

Mettre à disposition des ressources et des outils pour favoriser l’engagement des étudiant·e·s X

Mettre en place des ateliers facultatifs de gestion de projets ciblé sur les enjeux socio-écologiques X

Envoyer des observateurs aux négociations climatiques internationales (COP) X

Ajouter une thématique socio-écologique aux événements déjà existants X

Mettre en oeuvre des campagnes de communication et de sensibilisation X

Utiliser l’art comme un vecteur de collaboration X

Initier une sorte de "hackathon vert” sur les enjeux socio-écologiques X

Créer un questionnaire à choix multiples pour sensibiliser les étudiant·e·s X

Proposer aux étudiant·e·s d’intervenir avant les cours sur des sujets socio-écologiques X

ACCORD DE GRENOBLE : CHARTE D'ENGAGEMENT

Sensibiliser aux enjeux de la transition socio-écologique 100% des personnes inscrites dans l’établissement lors de leur première année d’étude à l’aide d’approches pédagogiques dédiées. Cette disposition doit être mise en place dans un 

délai d’un an à compter de la date de signature de l’Accord pour les établissements de moins de 20 000 personnes inscrites dans l’établissement, dans un délai de deux ans pour les autres établissements.



Article 2.2 - Former 100% des apprenant·e·s
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Créer une bibliographie digitale sur les enjeux socio-écologiques X

Créer une commission afin de définir le socle de connaissance nécessaire dans ce tronc commun, et qui 

sera garante de la qualité de l’enseignement sur les enjeux socio-écologiques
X

Créer un enseignement commun obligatoire pour tous·tes les étudiant·e·s en première année X

Faire l’enseignement commun à travers un MOOC (module de cours en ligne) obligatoire pour tous·tes 

les étudiant·e·s
X

Créer la formation en partenariat avec d’autres établissements X

Utiliser les enseignements de langues étrangères pour former aux enjeux socio-écologiques X

Changer et améliorer le référentiel de compétences de la formation dans les domaines socio-écologiques X

Article 2.3 - Adapter les enseignements
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Intégrer les enjeux socio-écologiques dans les projets étudiant·e·s X

Développer des formations professionnalisantes en lien avec la transition socio-écologique X

Permettre aux étudiant·e·s de faire remonter des contenus pédagogiques qui ne sont pas en phase avec 

les enjeux de la transition socio-écologique
X

Enseigner le Green IT X

Réaliser un état des lieux des maquettes pédagogiques au regard des enjeux de la transition X

Suivre un “fil rouge” sur les enjeux socio-écologiques tout au long du cursus X

Article 2.4 - Proposer une formation au personnel de l’établissement
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Des solutions pour former le personnel et les enseignants :

Créer pour le personnel, un module de formation continue sur les enjeux environnementaux X

Mettre en place un module “Formation aux enjeux socio-écologiques” dans la formation initiale de tout·e 

enseignant·e
X

Former les enseignant·e·s par des séminaires X

Faciliter l’autoformation des enseignant·e·s en mettant à disposition des outils X

Proposer au moins une formation aux enjeux de la transition socio-écologique à l’ensemble du personnel15 dans un délai de deux ans à compter de la date de signature de l’Accord16

Faire suivre, à 100% des personnes inscrites dans l’établissement, un enseignement commun interdisciplinaire dédié à la compréhension des enjeux de la transition socio-écologique avec une approche systémique d’au minimum 20h à 

partir d’un délai de trois ans à compter de la date de signature de l’Accord pour les établissements de moins de 20 000 personnes inscrites dans l’établissement, dans un délai de cinq ans pour les autres établissements.

Évaluer l’adéquation de chaque cursus et spécialité aux enjeux de transition socio-écologique et engager les transformations éducatives nécessaires à l’intégration de ces enjeux au regard de la spécialité suivie, dans un délai de cinq ans à 

compter de la date de signature de l’Accord.



Faciliter la formation volontaire des enseignant·e·s grâce à des temps forts et des formations existantes X

Former et sensibiliser les enseignant·e·s et personnel aux enjeux actuels par les étudiant·e·s via un 

dispositif d'école inversée
X

Des solutions pour faciliter et préparer la transition des enseignants et du personnel :

Créer un poste de référent “Transition” pour mieux former et mobiliser les enseignant·e·s X

Constituer et accompagner un réseau d’enseignant·e·s volontaires déjà engagé·e·s dans l’enseignement 

des enjeux socio-écologiques
X

Favoriser une transition de l’enseignement en mêlant autoformation, inter-formation et 

accompagnement par les entreprises et les associations
X

Former les enseignant·e·s aux enjeux socio-écologiques et aux outils d’analyse d’impact X

Article 2.5 - Augmenter la participation de la recherche dans l'effort de transition
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Intégrer une dimension socio-écologique dans le dossier de candidature de projets de recherche et de 

thèses pour des demandes de subventions.
X

Créer des bourses doctorales pour développer la recherche sur les enjeux climatiques X

Questionner la finalité de chaque projet de recherche X

Rendre la recherche plus visible et accessible X

Améliorer la transparence financière des laboratoires de recherche X

Favoriser la collaboration entre les centres de recherche X

Généraliser les démarches d'évaluation de l'émission des gaz à effet de serre et de la production de 

déchets des laboratoires
X

Rédiger une charte de laboratoire X

Diminuer l’impact environnemental des laboratoires X

Développer des indicateurs pour une recherche compatible avec les enjeux socio-écologiques X

Faire un module de formation continue pour les chercheur·se·s et les étudiant·e·s à l'épistémologie X

Article 2.6 - S'appuyer sur des partenaires divers
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Favoriser les échanges et les projets étudiants pour accompagner les employeurs dans leur transition X

Créer un cours de préparation au recrutement dans les entreprises durables X

Accompagner les étudiant·e·s dans leur recherche de stage et d’emploi, via une cartographie des 

entreprises et associations engagées
X

Pour les établissements tutelles de laboratoires de recherche :

- Évaluer et prendre en compte dans les financements l'impact social et environnemental de chaque projet de recherche ;

- Demander dans chaque appel à projet que les candidat·e·s aient évalué en amont l'impact social et environnemental de leur projet ;

- Mentionner dans chaque appel à projet que le jury sera très vigilant à ce que les projets aient un impact social et environnemental positif, c'est-à-dire dont l'utilité pour la transition socio-écologique ou pour la société est estimée 

supérieure à son impact négatif surl'environnement ou la société

Privilégier des structures variées et respectueuses des enjeux socio-écologiques dans ses partenariats pédagogiques et administratifs



Former davantage les conseiller·ère·s d’orientation sur les métiers tournés vers la transition socio-

écologique
X

Diversifier ses partenariats (SCOP, associations, entreprises socialement responsables) X

Développer le format de chaires partenariales X

Accompagner les étudiant·e·s dans leur recherche de stage et d’emploi, en proposant des plateformes de 

recherche tournées vers les enjeux socio-écologiques
X

Organiser des rencontres employeurs et des forums engagés X

Favoriser les échanges pour éclairer le choix des étudiant·e·s, en s’appuyant sur les alumnis, via des 

conférences, débats, tables rondes…
X

Mettre en place un prix de l’entreprenariat RSE X

Art 2.7 - Préparer les apprenant·e·s à adopter une posture active dans leurs futurs emplois
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Appliquer les enseignements aux enjeux du territoire X

Faire participer les étudiant·e·s à des projets sur des problématiques socio-écologiques posées par une 

organisation
X

Mieux former au cadre juridique et réglementaire des entreprises X

Mettre en place des temps de réflexion critiques sur les formations données par l’établissement, l’impact 

de ses débouchés, la stratégie RSE d’une entreprise
X

Inclure dans les rapports de stage et d’alternance un axe de réflexion sur la dimension RSE et les impacts 

environnementaux et sociaux des activités de l’entreprise
X

Donner des lots de solutions simples aux étudiant·e·s pour favoriser la transition socio-écologique de 

leurs futures entreprises
X

Enseigner aux étudiant·e·s les clés et les outils permettant d’analyser et prendre du recul sur la 

démarche RSE d’une structure
X

Donner les clés aux étudiant·e·s de se sentir légitime et savoir s’affirmer pour être force de proposition 

au sein de l’entreprise
X

Réaliser des entretiens d’embauche “inversés” X

Article 2.8 - Garantir une politique humaine et sociale
Action déjà 

mise en place 

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Égalité et diversité

Mettre en place un “Baromètre de la diversité et l'inclusion" X

Mieux sensibiliser aux discriminations et à l’inclusion, à travers les associations et les enseignements X

Proposer un forum entre les associations et les établissements X

Faire en sorte de mieux identifier les situations de discrimination X

Préciser la phonétique des noms, prénoms et informations de genre dans les documents X

Améliorer la visibilité des femmes dans le domaine scientifique X

Former les apprenant·e·s à être des personnes responsables ainsi qu'à être conscient.es de leur pouvoir d'influence et de leurs responsabilités dans leurs futures organisations et plus largement dans leur rôle de citoyen·ne.

Garantir une politique humaine et sociale d'égalité de considération et de diversité au sein de l'établissement et garantir des conditions de travail et d'étude décentes pour tous·tes



Faire en sorte de mieux intégrer les étudiant·e·s étranger·ère·s X

Faire en sorte de mieux intégrer les étudiant·e·s en situation de handicap X

Faciliter l’accès à l'enseignement supérieur X

Lutte contre la précarité étudiante

Mettre en avant tous les services d’aides accessibles aux étudiant·e·s X

Garantir à tous·tes les moyens matériels de suivre les enseignements X

Proposer des protections périodiques réutilisables X

Proposer des repas gratuits ou à faible coût X

Développer plus d’emplois étudiant·e·s sur le campus X

Santé des étudiants, notamment dans le cadre de l’enseignement en distanciel

Renforcer le suivi médical universitaire X

Mieux prévenir la détresse psychologique des étudiant·e·s X

Prévenir l’éco-anxiété X

Donner aux membres de l’établissement les bons outils pour le distanciel

Former aux bonnes pratiques du télétravail X

Article 2.9 - Suivre et publier son empreinte carbone
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Faire un bilan énergétique et carbone des bâtiments du campus X

Faire un bilan des consommations de l’établissement (énergie, eau, déchets) X

Mettre en place une réelle transparence des bilans : communication claire et chiffrée accessible 

facilement
X

Étendre les bilans mis en place dans l’établissement, aux laboratoires X

Mettre en place un bilan carbone du numérique (individuel et/ou collectif) X

Proposer un calcul de bilan carbone individuel X

Créer une plateforme dédiée à la diffusion des bilans carbone individuels ou les regrouper par promotion X

Réaliser un bilan des flux de déchets X

Article 2.10 - Réduire les émissions de gaz à effet de serre
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Mettre en place une réelle politique d’achat en intégrant des critères sociaux et environnementaux et 

une logique de cycle de vie et de coût global dans ses processus d’achat
X

Mettre en place les aménagements nécessaires dans le bâtiment des campus pour diminuer ses 

consommations
X

Recruter un gestionnaire d’énergie dans le but d’encourager la sobriété énergétique X

Suivre et publier son empreinte carbone par la réalisation, au plus tous les 3 ans, d'un bilan d'émissions de gaz à effet de serre respectant la règlementation français en vigueur et comptabilisant les émissions indirectes significatives 

quantitativement

Réduire les émissions de gaz à effet de serre de l’établissement de 30 % sur la période 2028-2032, par rapport à la période 2018-2022, dans l’objectif de contribuer à la neutralité carbone mondiale à l’horizon 2050 et dans la lignée des 

objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone.



Intégrer le questionnement de l’usage du numérique et sa pollution dans les politiques d’utilisation du 

numérique
X

Mettre en place un groupe de travail pour questionner l’usage du numérique X

Mettre en place une gestion technique des bâtiments X

Évaluer les mobilités de l’ensemble des parties prenantes X

Développer des infrastructures numériques plus responsables X

Définir un budget carbone pour les mobilités X

Faire une étude d’impact des déplacements et mettre en place des préconisations X

Se diriger vers l’auto-consommation X

Mettre en place au moins une journée d’actions et de sensibilisation consacrée au numérique X

Article 2.11 - Assurer une bonne gestion du campus
Action déjà 

mise en place

Action de priorité 1

Effet rapide, fort impact

Action de priorité 2

Effet à plus long terme, fort 

impact

Action de priorité 3

Réserve d'actions, faciles à mettre 

en oeuvre, faible impact

Mettre en place un récupérateur d’eau de pluie X X

Agir pour l’échange des bonnes pratiques à différentes échelles (campus/inter-composante/région) X

Optimiser le système de tri, y compris les déchets spéciaux X

Communiquer de manière claire sur le système de tri X

Être acteur et force de proposition pour la réduction des déchets dans le domaine de l’alimentation X

Faciliter la mutualisation du matériel pour toutes les parties prenantes, et sa réparation X

Être force de proposition pour la mise en place de menus végétariens X

Mettre en relation des projets étudiants avec la situation écologique et énergétique du campus et de 

leur environnement
X

Faciliter la mise en place d’espaces d’échanges et de rencontres X

Faciliter la mise en place d’un potager/jardin partagé X

Faciliter l’installation d’un compost X

Agir pour la protection de la biodiversité X

Agir pour la végétalisation des campus X

Aider à la prise de conscience du bilan carbone des mobilités internationales X

Instaurer un politique zéro-déchet à l'échelle de l’établissement et mettre en place les infrastructures 

adéquates
X

Encourager la mise en place d’épicerie solidaire X

Participer à la discussion avec les services de restaurations collectives pour la revente et/ou le dons des 

invendus (notamment CROUS)
X

Engager une discussion avec le CROUS concernant l'alimentation saine et responsable X

Faciliter la mise en place du covoiturage X

Favoriser l’alimentation locale par ses partenariats et par ses choix de restaurations collectives X

Mettre en place un espace de restauration et de cuisine X

Être dans une démarche complète en saisissant l’ensemble du cycle 

production/distribution/cuisine/recyclage
X

Améliorer la gestion, la structure et la vie du campus pour promouvoir la santé et le bien-être de ses parties prenantes, à travers notamment la protection de la biodiversité, le lien social et l’ouverture sur le territoire.



Agir pour la gratuité des transports en communs et/ou pour la mise en place de subventions X

Engager une réflexion sur notre conception des voyages en lien avec le choix des moyens de 

déplacement
X

Article 3.1 : Agir en vue d’atteindre l’ensemble des objectifs du présent Accord (Article Deux). X

Article 3.2 : Élaborer des plans d’actions répondant à tous les objectifs de cet Accord, les soumettre 

pour approbation à ses instances de gouvernance et commencer la mise en oeuvre dans un délai 

maximal de deux ans.

X

Article 3.3 : S’assurer de la constitution et/ou de la pérennisation d’un groupe de travail tripartite 

(étudiant·e·s, enseignant·e·s-chercheur·se·s, personnel administratif et technique d’établissement) sur 

les problématiques socio-écologiques dans un délai de six mois à partir de la date de signature

X

Article 3.5 : Créer et proposer à ses instances de gouvernances des plans d’action concernant toutes les 

mesures cochées en annexes dans les six mois suivant la signature de l’Accord.
X
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	4.6.  Délibération 2022-22
	Accord_de_Grenoble_CA070322


		2022-03-09T10:05:09+0100
	Giacometti Arnaud




